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Licenciement cessation d'activité indemnité
ancienneté 27 années

Par claude 21, le 01/10/2013 à 12:37

je suis salariée dans un cabinet medicale comme secretaire medicale,mon employeur cesse
son activité,le 31-12-2013;qu'elle indemnité auraige droit.

Par P.M., le 01/10/2013 à 13:17

Bonjour tout d'abord,
L'indemnité légale de licenciement est de 1/5° de mois de salaire par année d'ancienneté +
2/15° à partir de la 10° année mais celle prévue à la Convention Collective applicable peut
être plus favorable...
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